
 

307 - 24 DRFIP– 2 rue du Clabaud – HAGUENAU        | Travaux d’amélioration énergétique du centre des Finances Publiques  
CCTP |LOT 00 – Prescriptions communes | 10.2025                                                                                                                          Page 1/16 

 
ARCHITECTE - MANDATAIRE - 
 
M2V3 ARCHITECTES 
24 rue de Verdun - 67000 STRASBOURG 
TL : 03 88 61 17 95 
@ : architectes@m2v3.fr 
 

BET FLUIDES 
 
INGEDAIR - Bureau d’Études Fluides Thermique 
17 rue des Cigognes - 67960 ENTZHEIM 
TL : 0033 (0)3 88 26 70 45 
@ : info@ingedair.com 
 

CSPS 
 
BUREAU VERITAS CONSTRUCTION STRASBOURG 
4 rue du Parc - 67088 STRASBOURG 
 
BUREAU DE CONTRÔLE 
 
SOCOTEC 
5 allée Cérès - CS37018 - 67037 STRASBOURG Cedex 
 
MAÎTRE D'OUVRAGE 
 
D.R.F.I.P 
Direction Régionale des Finances Publiques 
4 Place de le République - 67000 STRASBOURG 
 
 
 
 
PROJET 
 

TRAVAUX SUR BÂTI EXISTANT : 
AMELIORATION ENERGETIQUE DU CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES  
DE HAGUENAU  
2 rue du Clabaud – 67500 HAGUENAU 
 
C.C.T.P 
Cahier des Clauses Techniques Particulières 
 
 

LOT 00 
PRESCRIPTIONS COMMUNES 

 
 

Édition du 10 Octobre 2025 
 

 



 

307 - 24 DRFIP– 2 rue du Clabaud – HAGUENAU        | Travaux d’amélioration énergétique du centre des Finances Publiques  
CCTP |LOT 00 – Prescriptions communes | 10.2025                                                                                                                          Page 2/16 

SOMMAIRE 
 
 

1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES ______________________________________________________ 3 

1.1 DÉFINITION DE L’OPÉRATION ______________________________________________________ 3 

1.2 ÉQUIPE DE MAÎTRISE D’OEUVRE ____________________________________________________ 3 

1.3 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES DE L’OPÉRATION _________________________________________ 3 

1.4 CONDITIONS GENERALES DE LA CONSULTATION _______________________________________ 4 

1.5 PRESENTATION DES OFFRES _______________________________________________________ 4 

1.6 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES ______________________________________________________ 4 

1.7 NATURE DES MATERIAUX _________________________________________________________ 5 

1.8 CONNAISSANCE DU PROJET ________________________________________________________ 5 

1.9 QUALIFICATION DES ENTREPRISES ET ASSURANCES ____________________________________ 6 

1.10 ORGANISATION DE CHANTIER ______________________________________________________ 6 

1.11 VARIANTE(S) ____________________________________________________________________ 9 

1.12 OPTION(S) ______________________________________________________________________ 9 

2 DISPOSITIONS PARTICULIERES PROPRES AU CHANTIER ______________________________ 10 

2.1 PRISE DE POSSESSION DU CHANTIER _______________________________________________ 10 

2.2 INSTALLATIONS COMMUNES DE CHANTIER __________________________________________ 10 

2.3 SUJETIONS LIEES A L'EXPLOITATION DE L'EDIFICE : ____________________________________ 12 

2.4 SUJETIONS PARTICULIERES D’EXECUTION DES OUVRAGES ______________________________ 13 

2.5 PROTECTION DES EXISTANTS ______________________________________________________ 13 

2.6 ECHAFAUDAGE – SAPINES ET TREUIL _______________________________________________ 13 

2.7 DEROGATION AUX DOCUMENTS GENERAUX _________________________________________ 13 

2.8 COMPTE PRORATA ______________________________________________________________ 13 

2.9 DOSSIER DE RECOLEMENT ________________________________________________________ 14 

2.10 PENALITES DE RETARD ___________________________________________________________ 14 

2.11 MODALITES DE REGLEMENT ______________________________________________________ 14 

2.12 SPECIFICATIONS ________________________________________________________________ 14 

2.13 CONSISTANCE DES TRAVAUX ______________________________________________________ 15 

2.14 ETABLISSEMENT DES OFFRES ______________________________________________________ 15 
 
  



 

307 - 24 DRFIP– 2 rue du Clabaud – HAGUENAU        | Travaux d’amélioration énergétique du centre des Finances Publiques  
CCTP |LOT 00 – Prescriptions communes | 10.2025                                                                                                                          Page 3/16 

1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

1.1 DÉFINITION DE L’OPÉRATION 
 
Le présent document a pour objet la description et le positionnement des travaux et prestations à exécuter dans le cadre de 
l’opération : 

Travaux d’amélioration énergétique du centre des Finances Publiques 
2 rue du Clabaud à HAGUENAU 

Références de la parcelle concernée : 
Référence cadastrale de la parcelle 000 AR 26, 

Contenance cadastrale : 2 004 m2, 
Selon PLU en vigueur en zone UE 

  

Ce document a pour objet de permettre aux entreprises consultées d'établir leur proposition sans aucune réserve pour 
l'exécution des ouvrages. L'entreprise devra donc l'intégralité des travaux nécessaires au parfait achèvement des travaux, ce 
descriptif n'étant pas limitatif. 
 

1.2 ÉQUIPE DE MAÎTRISE D’ŒUVRE 
 

La maitrise d’œuvre sera assurée par :  
M2V3 ARTCHITECTES 
24, rue de Verdun F-67000 STRASBOURG 
TL : 03 88 61 17 95 | M : architectes@m2v3.fr 
 

INGEDAIR - Bureau d’Études Fluides Thermique 
17 rue des Cigognes - 67960 ENTZHEIM 
TL : 03 88 26 70 45 I M : info@ingedair.com 

 
1.3 PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES DE L’OPÉRATION 

 

Lieux de réalisation des travaux : 
2 rue du Clabaud - 67500 HAGUENAU 
 

Programme général des travaux : 
Les travaux à réaliser seront notamment : 
- Les travaux d’amélioration énergétique globale  
- Isolation complète de l’enveloppe du bâtiment arrière et travaux induits, 
- L’amélioration de la ventilation existante, 
- Et raccordement au chauffage urbain (2026) 
 

Choix des procédés d'exécution : 
Les principes généraux d'exécution des travaux sont définis par les CCTP/DQO des lots et les plans.  
Les plans et les CCTP/DQO sont des documents complémentaires. Par conséquent, tout ouvrage figurant aux plans et non 
décrit dans le CCTP/DQO est formellement du et vice versa. 
Les entreprises devront prendre connaissance des CCTP/DQO de l'ensemble des corps d'état afin d'avoir une parfaite vision 
de l'étendue et des limites des prestations respectives à leur intervention.  
 

Liste des lots : 
Les travaux seront décomposés par lot(s) correspondant(s) sensiblement au(x) corps(s) d'état traditionnel(s) du bâtiment. 
Suivant l'allotissement défini ci-après, les entreprises pourront soumissionner pour un ou plusieurs lot(s) sous réserve qu'elles 
possèdent la qualification professionnelle correspondante.  
Les travaux seront réalisés par les lots suivants : 
 

N° Lot Intitulé 
0 Prescriptions communes à tous les lots 
1 Démolition - Gros-œuvre 
2 Zinguerie - Etanchéité 
3 Isolation projetée 
4 Échafaudage - ITE 
5 Menuiserie extérieure ALU 
6 Serrureri 
7 Plâtrerie - isolation - Faux plafonds 
8 Menuiserie intérieure BOIS 
9 Peinture intérieure 

10 VMC  
11 Chauffage 
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1.4 CONDITIONS GENERALES DE LA CONSULTATION  

 
Le projet, tel que défini par le CCTP/DPGF et par les plans du Maître d’œuvre, devra être chiffré obligatoirement par toutes 
les entreprises, de façon à constituer la base de leur proposition.  
Toutes les erreurs qui pourraient être relevées dans le CCTP/DQO ou sur les plans après la remise des offres ne pourront en 
aucun cas, conduire à des modifications du prix. 
 

Les entreprises seront donc tenues de signaler au Maître d’œuvre ces erreurs ou omissions avant la remise de l’offre.  
 
Elles devront après s’être rendues sur place, indiquer s’il y a lieu les observations sur la nécessité de travaux omis sur le 
CCTP/DQO ou sur les plans.  
Les incidences nécessaires à l’exécution des travaux dans les règles de l’art ou pour une finition parfaite des ouvrages, seront 
implicitement incluses dans l’offre de l’Entreprise.  
Les marchés seront soit à prix unitaires de bordereau ou à prix global et forfaitaire.  
 
Pour l’établissement du prix forfaitaire non révisable, l'entrepreneur devra prendre en considération les documents suivants : 
- CCTP : Le présent cahier des clauses techniques particulières  
- PLAN : Les documents graphiques joints au dossier d'appel d'offre. 
- AMIANTE : Rapport amiante (joint ultérieurement) 
- PLOMB : Rapport plomb (joint ultérieurement) 
- DPGF : Les décomposition globales et Forfaitaires 
 

1.5 PRESENTATION DES OFFRES  
 
Un cadre de bordereau quantitatif est joint au présent dossier ; ce document n'est pas contractuel et devra être vérifié par 
l'entreprise sous sa responsabilité, avant remise de sa proposition.  
Afin de permettre la comparaison des propositions des entreprises, les devis estimatifs seront obligatoirement établis à partir 
du ou des cadre(s) de quantitatif(s) fourni(s).  
Le respect du cadre de bordereau fourni est impératif. 
L'entrepreneur renseigne les postes mentionnés et les complète le cas échéant par les postes qu'il juge utile à la description 
de son offre.  
 
L'offre fera apparaître de façon distincte pour l'ensemble de l'opération : 
- La valeur Hors Taxes ; 
- La Taxe sur la Valeur ajoutée ; 
- Le montant Toutes Taxes Comprises.  
 

1.6 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
 
Documents techniques - normes : 
L'exécution des ouvrages et travaux sera soumise aux clauses et spécifications des documents et textes règlementaires en 
vigueur à l'époque de l'exécution des travaux et contenues dans :  
- Documents techniques unifiés édités par le C.S.T.B. 
- Cahier des Charges D.T.U. définissant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les travaux 
- Textes législatifs et réglementaires édités par le C.S.T.B. 
- Normes applicables au bâtiment éditées par le C.S.T.B.  
- Avis techniques édités par le C.S.T.B. 
- Normes AFNOR 
- Règles NV 65 les effets de la neige et du vent sur les constructions 
- Règles N 84 action de la neige sur les constructions 
- Règles BAEL 91 (révisées 99) de conception et de calcul des ouvrages de construction en béton armé Règles CB 71 de 

calcul charpentes bois 
- Eurocode 3 
- Eurocode 8, règles parasismiques 
- Règles de calcul des caractéristiques thermiques utiles des parois de construction et de déperdition de base des 

bâtiments (règles Th, Th-K 77 et Th-G 77) 
- Normes U.T.E. 
- Spécifications U.N.P. 
- Règles professionnelles 
- La règlementation thermique RT 2012 en rénovation 
- Prescriptions des fabricants de matériaux et matériels  
- Tous les textes réglementaires et normes sont censés être connus par les entreprises.  

 
La liste de ces documents n’est pas exhaustive.  
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Prescriptions techniques particulières : 
Dans le cas où des ouvrages décrits dans les CCTP/DQO ne figurent pas dans les textes réglementaires et normes citées ci-
avant ou en diffèrent par leur conception, l'entrepreneur devra toujours se conformer aux prescriptions des CCTP/DQO quant 
à la qualité́ et à la mise en œuvre des matériaux. 
Les détails de construction précisés sur les plans et dans les différents CCTP/DQO, devront être respectés dans tous les cas. 
Si les caractéristiques n'en sont pas modifiées, et sous réserve de l'agrément de l'Architecte, l'entrepreneur aura la possibilité 
de proposer des aménagements dans le choix des matériaux à employer ou dans leur mise en œuvre.  
Toute dérogation aux stipulations des textes règlementaires et normes en vigueur devra être spécifiquement écrit, par le 
Maître d’œuvre et accepté, par le Maître d’Ouvrage pour être considérée comme valable.  
 

1.7 NATURE DES MATERIAUX  
 
La nature des matériaux mise en œuvre sera conforme :  
Aux prescriptions des textes réglementaires et normes en vigueur à l'époque de l'exécution des travaux. 
Aux prescriptions particulières des différents CCTP/DPGF. 
Aux échantillons acceptés par l'Architecte. 
L'emploi de matériaux ou matériels de qualité supérieure à celle demandée, ou décrits dans les CCTP/DPGF ne donnera lieu 
à aucun supplément de prix, à moins qu'il n'ait fait l'objet d'un ordre écrit de l'Architecte. 
L'emploi de matériaux de qualité inférieure entraînera automatiquement le refus. Le remplacement qui en sera la 
conséquence, restera aux frais de l'entrepreneur, qui de plus, supportera la remise en état des ouvrages attenant dont la 
détérioration en découlerait. 
 

1.8 CONNAISSANCE DU PROJET  
 
Obligations de l'entrepreneur : 
Il est spécifié que par le fait du dépôt de leur offre, les entrepreneurs reconnaissent implicitement :  
- S’être rendus sur place ; 
- Avoir fait toute constatation de l'importance des travaux à effectuer, de la disposition des lieux, de toutes les sujétions 

d'exécution que peut comporter l'opération envisagée ; 
- Avoir demandé tous renseignements complémentaires éventuels ; 
- Avoir pris connaissance de l'ensemble des pièces du dossier tous corps d'état (pièces écrites, photographies, dessins 

etc.) ; 
- Avoir demandé toutes indications complémentaires qu'ils auront jugées nécessaires. 

 
Dans la description des ouvrages, le maître d'œuvre s'est efforcé de renseigner les entrepreneurs sur la nature des travaux à 
effectuer, mais il convient de signaler que cette description n'a pas un caractère limitatif. Les travaux seront toujours exécutés 
conformément aux documents descriptifs ainsi qu'aux directives du maître d'œuvre et soumis à son approbation.  
Les entrepreneurs devront des ouvrages complets et parfaitement achevés suivant les normes en vigueur et les règles de 
l'art.  
Ils ne pourront réclamer notamment aucun supplément consécutif à une omission, erreur ou imprécision éventuelle autant 
dans les documents graphiques, descriptifs que quantitatifs.  
Du fait de leur qualification, il appartient aux entreprises de prévoir le détail des sujétions et toutes fournitures et ouvrages 
nécessaires à la réalisation parfaite de leurs travaux.  
A cet effet, il est précisé que les entrepreneurs sont tenus de prendre connaissance du CCTP/DQO de tous les autres corps 
d'état de l'opération.  
Tous les documents écrits ou graphiques remis aux entrepreneurs pour l'exécution des ouvrages doivent être examinés avant 
tout commencement d'exécution. Ils devront signaler au maître d'œuvre toutes les dispositions qui ne paraitraient pas en 
rapport avec la solidité, la conservation des ouvrages, l'usage auxquels ils sont destinés et avec l'observation des règles de 
l'art, des règlements et normes de toutes natures en vigueur.  
Les cotes qui sont éventuellement indiquées sur les plans devront être vérifiées avant tout commencement d'exécution.  
De toutes manières, le fait pour un entrepreneur d'exécuter sans en rien changer toutes les prescriptions des documents 
techniques remis par le maître d'œuvre ne peut atténuer en quoi que ce soit sa pleine et entière responsabilité de 
constructeur, s'il n'a pas présenté ses réserves par écrit au moment de la remise de son offre. 
 
Études, dessins et détails d'exécution : 
En outre, à la demande du maître d’œuvre, les entrepreneurs devront transmettre, avec tous les renseignements nécessaires, 
les plans précis de leurs ouvrages au maître d'œuvre.  
Les entrepreneurs sont formellement tenus, d'une part de contrôler sur place les cotes exactes des ouvrages mis en œuvre 
et d'autre part, d'adapter en conséquence leurs fabrications aux ouvrages en place. Tous les défauts de tolérance seront 
signalés sans délai au maître d'œuvre.  
Les décomptes définitifs devront décrire les travaux avec précision et les localiser avec exactitude.  
Le dossier documentaire des ouvrages exécutés sera fourni en 3 exemplaires papiers et 1 CD à la Maîtrise d’Ouvrage.  
Il pourra s'agir de réductions des documents originaux qui ne devront pas dépasser le format A3.  
Les coûts de ces dessins et attachements sont à inclure dans l'ensemble de la prestation de l'entreprise et ne seront en aucun 
cas rémunérés en sus.  
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Par ailleurs, il est rappelé que lors de la réception des travaux, les entrepreneurs remettront au maître d’œuvre les plans et 
autres documents d'exécution.  
 
Contenu de la proposition de l'entreprise : 
Outre les fournitures, les assurances diverses, le transport, la main-d'œuvre et toutes les dépenses indispensables à la bonne 
exécution selon des règles de l'art des ouvrages faisant l'objet du C.C.T.P., la proposition de l'entreprise tiendra compte de la 
prise en charge des sujétions ci-après : 
- L'obligation rigoureuse d'employer une main-d'œuvre qualifiée ; 
- La fourniture de tous les matériaux entrant dans la composition des éléments suivants les D.T.U., normes, essais et 

références de qualité technique imposée ou conseillée par le présent document ; 
- Les études, dessins et détails aux cotes d'exécution des ouvrages ; 
- Les implantations et tracés ; 
- Le transport à pied d'œuvre, le stockage, le coltinage et la pose en fonction du déroulement des travaux et suivant les 

instructions du maître d'œuvre ; 
- Les protections provisoires efficaces pendant le transport et la durée du chantier ; 
- Les protections mises en place pour assurer la sécurité́ ; 
- Tous moyens de levage, échafaudage, etc. en dehors de ceux éventuellement prévus au CCTP/DQO spécifique de chaque 

corps d'état ; 
- Les rectifications conséquences d'erreurs ou de fausses indications données aux autres corps d'état ; 
- La fourniture de tous les dispositifs de fixation ; 
- Les trous, scellements et calfeutrements nécessaires à la réalisation de ces ouvrages, à l'exception des percements, 

entailles, tranchées, bouchements, finition de scellements, calfeutrements et raccords à réaliser dans les ouvrages qui 
seront effectués par le LOT 01 DEMOLITION-GROS ŒUVRE ; 

- Le contrôle systématique de la compatibilité́ des matériaux entre eux et avec les ouvrages des autres corps d'état ainsi 
que la fourniture et la pose des produits prescrits par les fabricants agréés, pour empêcher les désordres de toute 
nature ; 

- Tous travaux accessoires et façons complémentaires nécessaires à l'achèvement complet des ouvrages ; 
- Le nettoyage des ouvrages réalisés par l'entrepreneur, ainsi que le tri et enlèvement de tous les déchets, chutes, gravois, 

débris de toutes sortes, provenant des travaux ; 
- Le nettoyage du chantier afin que celui-ci soit maintenu en permanence en parfait état de propreté pendant la durée 

des travaux ; 
- L'enlèvement des protections provisoires en fin de travaux tous corps d'état ; 
- La remise en état de toute partie de mur, planchers, sol, menuiserie, vitrage, etc. dégradés par l'entrepreneur, ses 

ouvriers ou représentants ; 
- Le contrôle et le signalement au maître d'œuvre des erreurs ou omissions concernant les dispositions adoptées, la mise 

en œuvre des ouvrages et la coordination des travaux ; 
- La réfection et le remplacement éventuel des ouvrages matériels jugés défectueux en cours d'exécution, lors de la 

réception ou pendant le délai de garantie ; 
- Les frais nécessités par le contrôle des matériaux et des ouvrages, pesages, métrages, expériences, analyses, essais, 

etc… ; 
- Les frais d'assurance, de transport et de chantier ; 
- Les frais de gardiennage éventuel ; 
- Les charges et droits de voirie et de police pour l'occupation, l'entretien et la réparation de la voie publique, résultant 

soit des installations de chantier, soit de dégradations dues au chantier ; 
- La réalisation d'échantillons et de prototypes suivant les directives du maître d’œuvre, sans limitation en nombre et en 

dimension, jusqu'à obtention du résultat recherché ; 
- Toutes les sujétions résultant des prescriptions des articles qui suivent. 
L'entrepreneur devra inclure dans son prix toutes les dispositions nécessaires pour l'obtention d'un résultat conforme à ce 
que l'architecte est en droit d'attendre de l'entreprise. Ces dispositions comprendront en outre tous les essais de convenance 
demandés par l'architecte et toutes les reprises sur les travaux réalisés ne donnant pas satisfaction.  
 

1.9 QUALIFICATION DES ENTREPRISES ET ASSURANCES  
 
Toutes les entreprises exécutantes justifieront de leur qualification pour l’exécution des travaux définis au CCTP/DQO.  
Toutes les entreprises devront également justifier de leur assurance décennales et responsabilité civile en cours de validité.  
 

1.10 ORGANISATION DE CHANTIER 
 
Rendez-vous de chantier :  
Les rendez-vous de chantier auront lieu de façon hebdomadaire à jours et heures fixés par le Maître d’œuvre et/ou le Maître 
d'ouvrage.  
 
Les entrepreneurs seront obligatoirement tenus de participer à ces réunions ou d'y être valablement représentés. 
Un compte-rendu sera établi par le maître d’œuvre à l'issue de chaque réunion et diffusé aux entreprises.  
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Dans le cadre du marché, les comptes rendus vaudront ordres de services, et les entreprises devront s'y conformer comme 
aux ordres de service. Si les ordres de services ont une incidence financière sur les marchés, un accord préalable du Maître 
d’ouvrage devra être donné.  
 
Hygiène et sécurité : 
Chaque entreprise s'engage à faciliter la mission du coordonnateur, des organismes et contrôleurs de sécurité, notamment à 
l'occasion des visites de chantier ou des enquêtes effectuées à la suite d'accidents.  
Les entreprises devront respecter les dispositions règlementaires en matière de sécurité et de protection de la santé, ainsi 
que le Plan Général de Coordination en matière de Sécurité́ et de Protection de la Santé (P.G.C.S.P.S.) 
Dans tous les cas, elles devront se conformer aux directives et circulaires des organismes de prévention (OPPBTP, CRAM, 
INRS...).  
Chaque entreprise devra établir dans les 15 jours suivant la notification du marché avant le commencement des travaux, le 
plan particulier de sécurité́ et de protection de la santé (P.P.S.P.S.) et le transmettre au Maître d'Ouvrage, Maître d'Œuvre, 
coordonnateur S.P.S., organismes de sécurité, chantier, etc...  
Les entreprises et leur(s) sous-traitant(s), chacun pour ce qui le concerne, devront tenir compte, dans le cadre de leur offre, 
de toutes les incidences économiques induites par les prestations nécessaires à l'hygiène, à la sécurité́ et à la protection de 
la santé qui seront réputées comprises dans le prix du marché.  
Les entreprises devront participer impérativement aux réunions du CISSCT  
Nota : Il est rappelé aux entreprises qu’il sera strictement interdit de fumer dans l’enceinte du chantier.  
 
Nettoyage de chantier - protections : 
Chaque entreprise devra nettoyer et évacuera ses matériels et gravois au fur et à mesure de l'avancement des travaux.  
Tous les gravois, les échafaudages, bois de coffrage, détritus de pose, etc.… , devront être sortis des constructions, enlevés 
ou rangés immédiatement après l'exécution des travaux.  
Le chantier sera tenu en permanence en état de propreté et il ne sera en aucun cas accepté de dépôts de gravois permanents.  
Les salissures des voies par les camions et engins de chantier devront être évitées en prenant toutes les précautions 
nécessaires. Dans le cas contraire, et sauf mention contraire au(x) bordereau(x), les nettoyages de ces voies seront effectués 
par une entreprise mandatée par le MOE, les frais seront à charge de l'entreprise responsable des dégradations. Ces frais 
sont imputés au compte prorata si l'auteur n'a pas été́ identifié.  
L'évacuation des déchets et gravois résultants des opérations de nettoyage sera gérée selon les dispositions du chapitre 
« GESTION DES DECHETS DE CHANTIER ».  
 
Protection des ouvrages : 
Dès leur achèvement, chaque entreprise devra protéger ses ouvrages pour éviter toute détérioration, et ce jusqu'à la fin du 
chantier. Chaque entreprise devra donc prévoir pour ses protections la mise en place, les remaniements nécessaires, 
l'entretien et la dépose en fin de chantier. La valeur de ces prestations sera incluse dans les prix unitaires.  
Toutes dégradations constatées sur les ouvrages publics ou privés feront l'objet d'une réparation dans les mêmes conditions 
que les nettoyages de voies.  
Les protections ne devront en aucun cas représenter une gêne pour les autres intervenants. Dans ces conditions, l'entreprise 
responsable d'une protection devra se mettre en relation avec les autres lots afin de définir un protocole d'intervention.  
Il est rappelé à toutes les entreprises que les déchets de chantier de toutes natures feront l’objet d’un tri.  
Chaque entreprise est chargée d’évacuer ses propres déchets, gravois de chantier et matériaux issus de la démolition, en 
décharges adaptées y compris tous frais de tri, de transport et de décharge.  
Les bordereaux de suivi de déchets seront remis au maître d'œuvre,  
Il est rappelé à toutes les entreprises que les déchets de chantier de toutes natures feront l’objet d’un tri sélectif : 
- Les entreprises chargées de travaux de démolition et de dépose assureront le triage et l’évacuation de leurs déchets et 

gravois de toutes natures dans les décharges adaptées compris tous frais de tri, de transport et de décharge. Les 
bordereaux de suivi de déchets seront remis au maître d'œuvre,  

- Pour les déchets autres que ceux en provenance des démolitions et dépose, chaque entreprise assurera le triage sélectif 
des déchets et le stockage dans les bennes ou conteneurs prévus à cet effet sur les aires de stockage. Ils assureront le 
coût de l’élimination au travers de la gestion du compte interentreprises « prorata ». Le maçon est chargé de 
l’organisation matérielle et de la rotation des bennes de chantier,  

- Les déchets sont classés suivant P.G.C., en quatre grandes catégories : 
o Déchets de type EMB (EMBallage), emballages non souillés ; 
o Déchets de type DI (Déchets Inertes), non toxiques, non évolutifs dans le temps ; 
o Déchets de type DIB (Déchets Industriels Banals), non toxiques, évolutifs dans le temps ; 
o Déchets de type DIS (Déchets Industriels Spéciaux), toxiques, évolutifs ou non dans le temps. 

 
Nettoyage de réception : 
Préalablement à la réception, tous les ouvrages seront nettoyés et préparés pour leur livraison en état de service. En cas de 
non-exécution des prescriptions ci-dessus et après mise en demeure préalable, le Maître d'Œuvre se réserve le droit de faire 
appel à une entreprise spécialisée qui exécuterait alors ce travail aux frais des entreprises défaillantes.  
Il en est de même des extérieurs (cours, allées, plantations, etc....) 
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Coordination de chantier : 
Les entreprises de tous les corps d'état devront se prêter à ce qu'une parfaite et complète coordination puisse avoir lieu sur 
le chantier sous la direction de l'Architecte.  
Elles devront remettre à l'Architecte, dans les délais convenus, tous les documents, plans de réservation, etc... Nécessaires à 
un déroulement normal du chantier, dans le cadre du planning contractuel. 
La non-fourniture de ces documents à la date prévue pourra entraîner, outre la responsabilité des travaux supplémentaires 
qui en découlerait, l'application de pénalités. 
Dans un délai de 15 jours suivant la notification du marché, le Maître d’œuvre établira un calendrier d’exécution des ouvrages. 
Celui-ci devra être signé par l’ensemble des entreprises et deviendra contractuel. Il fera l’objet d’ajustements lors de la 
passation des marchés.  
 
Contrôles techniques : 
Le Bureau de contrôle de l'opération est :   
  

SOCOTEC 
5 allée Cérès - CS37018 - 67037 STRASBOURG Cedex 

 
Échantillons - modelés - maquettes : 
Tous les échantillons, modèles, maquettes demandées pour fixer les choix dans le cadre des C.C.T.P. et des plans, devront 
être soumis à l'agrément de l'Architecte et/ou du Maître de l'Ouvrage avant une date à fixer d'un commun accord au cours 
des rendez-vous de chantier.  
Les CCTP font référence à des matériaux et procédés. La Maîtrise d’œuvre propose dans celui-ci des choix de produits et 
procédés avec référence. Il convient à l’entreprise de le compléter pour sa partie en se conformant au choix de la Maîtrise 
d’œuvre ou en proposant des produits équivalents. 
Dans le cas où les entreprises envisageraient de mettre en œuvre des matériaux "équivalent" à ceux prescrits dans le tableau 
des matériaux et procédés. Elles devront obligatoirement fournir les fiches techniques des matériaux proposés. 
Les échantillons acceptés par l'Architecte et le Maître de l'Ouvrage seront groupés par panoplies et exposés dans un local 
spécialement affecté ; Ils serviront de point de comparaison avec la fourniture sur le chantier. 
 
Essais - documents à fournir : 
Sont à la charge exclusive des entreprises concernées : 
- Tous les essais demandés par l'Architecte dans les limites qui sont définies dans les Cahiers des Charges D.T.U. et dans 

les C.C.T.P. 
- Tous les essais et procès-verbaux correspondants qui seront à fournir au contrôleur technique dans le cadre de sa 

mission, suivant indications du C.C.A.P. 
-  
A l'appui de sa proposition, l'entreprise devra obligatoirement joindre les notices techniques des matériaux prévus utilisés, 
ainsi que les avis ou agréments du C.S.T.B. pour certains produits 
 
Permis au feu - consignes particulières concernant tous les travaux : 
Les entreprises doivent prendre toutes précautions utiles afin qu'aucun sinistre ne se déclare et notamment il est interdit : 
- D'effectuer en présence de public, des travaux qui feraient courir un danger quelconque à ce dernier ou qui 

apporteraient une gêne à son évacuation ; 
- D'effectuer des travaux par points chauds sans autorisation préalable (permis de feu) et sans respect des consignes 

particulières concernant ces types de travaux ; 
- D'effectuer des travaux par points chauds simultanément à d'autres travaux présentant des risques d'explosion 

(utilisation de solvants, colles, cires, peintures, etc.) ; 
- De déposer des matériaux ou gravats dans les cheminements d'évacuation ainsi que sur les voies réservées aux véhicules 

de secours ; 
- De stocker des liquides particulièrement inflammables et des liquides inflammables de la première catégorie en dehors 

de locaux aménagés à cet effet et de les utiliser en présence de public 
- De fumer sur les chantiers ; 
- D'introduire ou d'utiliser des réchauds à l'intérieur des immeubles ; 
- De neutraliser les moyens de protection incendie (porte coupe-feu calée ouverte, robinet d'incendie armé rendu 

inaccessible, etc.) ; 
- De laisser se constituer des dépôts de matières combustibles ; 
- De quitter un chantier sans avoir effectué une ronde de sécurité ; 
- D'effectuer des branchements électriques sur les installations existantes sans autorisation préalable. 
 
Permis au feu - Consignes particulières concernant les travaux par points chauds 
Tout travail par point chaud ou comportant l'usage d'une flamme devra faire l'objet d'une autorisation préalable du Maître 
d'Œuvre. 
Les permis de feu seront établis par l'entreprise et visés par le Maître d'Œuvre, les moyens de protections adaptés seront 
installés (extincteurs, protections diverses, etc.…). 
Les personnels et entreprise(s) doivent prendre toutes précautions utiles afin qu'aucun sinistre ne se déclare et notamment 
respecter les mesures suivantes : 
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AVANT LES TRAVAUX 
- Repérer les moyens d'alerte et d'extinction ; 
- Disposer de moyens d'extinctions propres, pour chaque lieu de travaux, au minimum un extincteur à eau pulvérisée de 

9 litres ou un seau - pompe et un extincteur approprié aux risques ; 
- Afficher un exemplaire du permis de feu sur les lieux des travaux ; 
- Vérifier que le matériel de soudage, découpage, etc. est en parfait état de fonctionnement ; 
- S'assurer que les chalumeaux sont équipés de clapets anti-retour ; 
- Vérifier que la tension d'utilisation des matériels est compatible avec la tension d'alimentation de l'installation ; 
- Vérifier que l'organe de coupure de l'alimentation électrique est accessible et identifié ; 
- Prendre les mesures nécessaires pour que les bouteilles de gaz soient facilement déplaçables en cas de sinistre ; 
- Colmater les ouvertures susceptibles de laisser passer des projections incandescentes, à l'aide de matériaux 

incombustibles ; 
- Écarter les matériaux combustibles en conta ct avec les parties métalliques et conduites surchauffées ; 
- Dégager les matériaux combustibles à environ dix mètres autour du lieu des travaux par points chauds ; 
- Protéger les parties exposées par des plaques incombustibles, des bâches mouillées ou tout autre procédé équivalent ; 
- Si le travail doit être effectué sur un récipient, réservoir, canalisation ou autre corps creux ayant contenu des produits 

inflammables ou explosibles, s'assurer de leur dégazage. 
 
PENDANT LES TRAVAUX 
- Mouiller les parties en bois pouvant entrer en contact avec la flamme du chalumeau ; 
- Surveiller les projections incandescentes et leurs points de chute ; 
- Refroidir les parties ou objets chauffés, s'il y a impossibilité les déposer sur des supports incombustibles ; 
- Assurer en permanence la surveillance du chantier, y compris pendant les heures de repas. 
 
APRES L'EXECUTION DES TRAVAUX 
- Arrêter les travaux par points chauds deux heures avant la cessation du travail et maintenir une surveillance rigoureuse 

des lieux ; 
- Indiquer in situ par des flèches rouges ou sur un plan affiché les points exacts des travaux par points chauds pour faciliter 

les rondes ; 
- Fermer les bouteilles de gaz et démonter l es manomètres des bouteilles ; 
- Inspecter les lieux des travaux, les locaux et espaces adjacents ayant pu être concernés par des projections d'étincelles 

ou par des transferts de chaleur. 
 

1.11 VARIANTE(S) 
 
Sans objet. 
 

1.12 OPTION(S) 
 
Sans objet 
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2 DISPOSITIONS PARTICULIERES PROPRES AU CHANTIER 
 

2.1 PRISE DE POSSESSION DU CHANTIER 
 
État des lieux - Avant travaux 
L’état des lieux se fera par huissier mandaté par l’entreprise et en présence de tous les intéressés dûment convoqués. Le 
rapport d’expertise sera diffusé à l’ensemble des intéressés. 
Il ne sera admis aucune réclamation après signature. 
De plus les entrepreneurs devront vérifier, avant de commencer leurs travaux, qu'ils ne sont pas susceptibles de causer un 
préjudice à un tiers. Ils devront prévoir toutes les protections nécessaires et devront réparation intégrale de tout dommage. 
Accès au chantier et aux zones de travaux 
L'accès au chantier et aux zones de travaux se fera à partir de l’entrée principale 
L'accès aux zones de travaux (ouvriers, approvisionnements, etc.) se fera par le même passage défini par la Maîtrise d'Œuvre 
en concertation avec le Maître d'Ouvrage. 
 

2.2 INSTALLATIONS COMMUNES DE CHANTIER 
 
Incombent au lot: LOT N° 01: DÉMOLITION – GROS OEUVRE 
 

La fourniture et l'installation du panneau de chantier : 
L’entrepreneur de ce lot devra fournir, installer, entretenir et déposer un panneau de signalisation de chantier. 
Ce panneau, conforme au projet faisant partie du DCE, devra être mis en place au plus tard dans les 20 jours suivant la 
notification du marché à l'entrepreneur. Il indiquera entre autres le nom de l'édifice, la nature de l'opération, les noms du 
propriétaire, du maître d'ouvrage, des financeurs, de l'architecte, du coordonnateur S.P.S. et des entreprises, et comportera 
éventuellement un plan schématique. 
Aucun panneau spécifique à une entreprise ne sera admis sur le chantier et sa clôture. 
 
L'établissement de l'état des lieux : 
Avant l'ouverture du chantier il sera établi un état des lieux par un huissier mandaté par l’entreprise avec des photographies 
et/ou film vidéo à l'appui en 3 exemplaires, notamment en ce qui concerne les extérieurs. 
 

Le périmètre de sécurité : 
Le périmètre de sécurité, qui sera défini et matérialisé en périphérie du chantier par clôture de chantier en bac acier de 3.00 
mètres de hauteur, compris portillon d’accès. Location et entretien pour la durée des travaux. La fourniture d'un double de 
la clé d'accès au chantier sera transmise au maître d'œuvre et à chacun des intervenants. 
 

Le raccordement des fluides : 
L’entreprise ne pourra pas utiliser l'énergie électrique de l'établissement. Les branchements provisoires, les comptages 
nécessaires, tous les dispositifs de sécurité (différentiel de protection en particulier) ainsi que les consommations tous les 
corps d'état pour la durée du chantier seront à ses frais. Il en sera de même des démarches administratives y afférent. Les 
travaux exécutés à la lumière artificielle ne donneront lieu à aucune plus-value ni remboursement quelconque de frais. 
Les branchements provisoires, les comptages et toutes tuyauteries nécessaires pour amener l'eau aux endroits où seront 
exécutés les travaux seront à la charge de l'entreprise. 
Les installations provisoires devront être démontées en fin de chantier, 
 

L'hygiène et la sécurité du chantier : 
L’hygiène et la sécurité du chantier seront assurées selon les dispositions du livre II, titre III du code du travail, en ce qui 
concerne les mesures de protection et de salubrité des travailleurs du bâtiment et la réglementation en vigueur. Dans 
l'impossibilité de mise à disposition d'un local à l'intérieur de l'édifice, l'entrepreneur devra la mise en place de baraques de 
chantier mobiles en nombre suffisant pour tous les corps d'état, avec installations électriques, conformément aux règlements 
en vigueur, et après avoir obtenu les autorisations nécessaires si l'implantation de ces installations doit se faire à l'extérieur 
de l'établissement dans l'emprise de la voirie. 
 

Les démarches administratives : 
L’entrepreneur entreprendra toutes les démarches administratives dans le but d'obtenir les autorisations de voirie et autres, 
nécessaires à l'installation et au fonctionnement du chantier. Il se conformera aux instructions administratives et prendra en 
charge toutes sujétions particulières en résultant. 
 
Le plan d'organisation du chantier : 
Ce plan, établi en collaboration avec les autres corps d'état, proposant l'emplacement de la palissade de chantier, des accès, 
des dépôts de matériel et de matériaux, des échafaudages, matériel de levage, des bennes, etc. devra être soumis à 
l'approbation du maître d'œuvre et du coordonnateur S.P.S. en même temps que le calendrier d'exécution. Un dossier 
complet : plans, calendrier prévisionnel, notes techniques, échantillons, etc. restera en permanence sur le chantier, le 
gardiennage du chantier pendant les heures de travail. L’entrepreneur sera responsable de l'entrée et de la sortie de toute 
personne étrangère au chantier dans l'emprise de celui-ci. Toutefois, en son absence, c'est l'entreprise présente qui aura 
cette responsabilité. 
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Le nettoyage complet du chantier : 
Il sera réalisé au moins une fois par semaine : Balayage, rangement du matériel et évacuation des gravois. Le maître d'ouvrage 
ou le maître d'œuvre pourront demander ces nettoyages chaque fois qu'ils le jugeront nécessaire, notamment pour les 
réunions avant les opérations de réception des ouvrages. 
 
L'évacuation provisoire des eaux pluviales : 
Les dispositifs pour l'évacuation provisoire des eaux pluviales incombent au LOT 02 : Zinguerie - Etanchéité.  
 
Remise en état des locaux et des extérieurs (allées, végétation etc.) en fin de travaux : 
La remise en état des locaux et des extérieurs (allées, végétation etc.) en fin de travaux incombe à chaque entreprise. Elle est 
tenue d'enlever son propre matériel et toutes traces de son intervention. 
 
Conditions d'enlèvement des gravois : 
Toutes les entreprises devront trier et évacuer leurs gravois au fur et à mesure de leur intervention. Les droits de décharge 
ou d'incinération seront acquittés par les entreprises concernées. Le chantier sera maintenu constamment en bon état. 
 
Dispositifs relatifs à assurer la sécurité des personnes et des biens : 
Les dispositions des décrets et textes d'application des 8 janvier 1965 et 29 novembre 1977, tant relatives à la sécurité des 
travailleurs que des utilisateurs devront être strictement respectées ; 
Les entreprises de la présente opération devront se conformer à la loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993 et au décret n° 94-
1159 du 26 décembre 1994 e t décret 95-543 qui prévoit, la mise en place d'un plan général de coordination en matière de 
sécurité et de protection de la santé (P.G.C.), plan établi par le coordonnateur de sécurité. Dans ce cas le coût de 
l'établissement du plan particulier en matière de sécurité et de protection de la santé (P.P.S.P.S.) et son application seront à 
inclure dans les prix unitaires ; 
Le personnel de l'entreprise intervenant sur le chantier est tenu d'utiliser les équipements de protection collective et de 
protection individuelle (casque, lunettes, gants, chaussures de sécurité, harnais, etc…) ; 
Toute intervention dans un édifice recevant du public doit faire l'objet de mesures particulières de sécurité, d'autant que les 
travaux sont effectués dans ou sur un édifice en service et ne doivent pas nuire à son bon fonctionnement ; 
Chaque intervention doit être consignée sur une main courante en dépôt chez le responsable de l'édifice. Il doit y être fait 
mention du nom de l'entreprise, de son numéro de téléphone et de la nature de l'intervention. Si cette dernière était à même 
de présenter des dangers de fonctionnement pour l'établissement (blocage de portes, circulation, escaliers, etc.) ou par son 
importance et sa durée, nécessitait l'implantation pour l'entreprise d'installation fixe de chantier (dépôt, atelier, etc.) 
l'intervention devra au préalable faire l'objet d'une réunion sur place avec le maître d'ouvrage et le responsable de l'édifice. 
Le procès-verbal de cette réunion qui fixera les mesures de sécurité à adopter sera opposable à l'entreprise quant à sa 
responsabilité sur ce point. 
Aucun câbles électriques volants, raccord de tuyauterie souple véhiculant un quelconque fluide, stock de gaz sous pression, 
ne devront être placés dans les lieux de passage du public, ni être accessible directement par celui-ci. 
Les engins utilisés à l'intérieur des locaux seront manuels ou à énergie électrique, aucun appareil équipé de moteurs à 
explosion ne sera toléré. Le matériel roulant sera équipé de roues pneumatiques. 
Toutes précautions seront à prendre pour assurer le gardiennage des installations fixes de chantier, soit par un agent de cette 
entreprise en poste à cet effet, soit par la mise en place de protections fixes et stables. 
 
Échafaudages : 
Les entrepreneurs veilleront à ce que les échafaudages et les agrès ne facilitent pas l'accès de l'édifice aux personnes 
étrangères au chantier, notamment en dehors des heures de travail. Les échelles seront enlevées et cadenassées le soir et 
chaque fin de semaine. 
 
Protection des existants : 
Pendant les travaux, toutes précautions seront prises afin de ne porter atteinte en aucune manière aux existants, tant à 
l'intérieur qu'à l'extérieur des locaux. A cet effet, les entrepreneurs devront mettre en œuvre toutes les installations 
nécessaires en accord avec le maître d'œuvre et le responsable de l'édifice, pour protéger les sculptures, etc. : 
- Platelages verticaux et horizontaux, 
- Bâchages étanches et autres dispositions empêchant la pénétration d'eau de pluie à l'intérieur de l'édifice. Une pente 

vers l'extérieur sera établie sur le platelage et les eaux pluviales canalisées jusqu'au caniveau de la rue, 
- Films polyane, 
- Bourrelets de protection appropriés, 
- Protections spéciales étanches pour empêcher la pénétration des poussières et des eaux de pluie et de ruissellement 

dans les locaux, 
Les entrepreneurs sont tenus de remettre en état ou de remplacer à leurs frais les ouvrages qui auraient été endommagés, 
quelle que soit la cause du dégât ; il leur appartient de faire un recours éventuel contre tout tiers responsable ; le maître de 
l'ouvrage demeure à priori étranger à une contestation ou répartition des dépenses. 
Pendant toute la durée des travaux et jusqu'à la réception, les entrepreneurs sont responsables de la conservation et du 
maintien en bon état des matériaux, matières premières, matières œuvrées, matériels, engins, outillages et installations de 
tous ordres du chantier ainsi que des ouvrages. Si les travaux viennent à être interrompus pour quelque cause que ce soit, les 
entrepreneurs doivent protéger les constructions et ouvrages réalisés contre les dégâts qu'ils pourraient subir sans frais 
supplémentaires pour le maître d'ouvrage. 
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Si des vols, détournements, dégradations, avaries, dommages, pertes ou destructions se produisent pendant le cours des 
travaux, soit du fait des ouvriers ou préposés d'une entreprise, soit du fait des personnes qui auraient pu s'introduire sur le 
chantier, il appartient aux entrepreneurs responsables des matériaux, des matières premières, matières œuvrées, matériels, 
engins, outillages, installations ou ouvrages effectués, d'en rechercher et poursuivre les auteurs et d'en assurer les 
réparations ou les remplacements. 
 
En cas de détérioration des ouvrages neufs ou anciens, les réparations seront exécutées au compte prorata dans le cas où 
l'entreprise responsable ne pourrait être déterminée. 
Aucune indemnité ne peut être allouée aux entrepreneurs pour les pertes, avaries, dommages dus à leur négligence, leur 
imprévoyance, le défaut de précautions ou de moyens ou les fausses manœuvres. 
Les entrepreneurs devront se prémunir par le biais d'assurances appropriées, contre la responsabilité leur incombant par 
suite de vol, d'accident, d'incendie, dont leur personnel ou leurs installations pourraient être la cause, directe ou indirecte. 
Ils sont tenus de se garantir de dégradations et avaries, dommages, pertes et destructions de toute nature, notamment du 
fait des intempéries pour lesquelles il est expressément stipulé qu'il ne leur sera, le cas échéant, alloué aucune indemnité. Ils 
devront également prendre toutes les dispositions pour empêcher tout accident de personne sur ou aux abords du chantier, 
Accès au chantier de personnes étrangères à celui-ci : tout visiteur désirant se rendre sur le chantier doit avoir l'accord exprès 
de l'entreprise et du maître d'ouvrage. L'entreprise a néanmoins à tout moment tout pouvoir de refuser l'entrée au chantier. 
En cas d'accord, l'entreprise devient entièrement responsable de la sécurité de la personne invitée sur le chantier, qui doit 
alors être accompagnée à l'intérieur du chantier de manière permanente, par un employé de l'entreprise. 
 
Horaires de travail et parcours imposés pour l'approvisionnement du chantier : 
- Selon les directives du maître d'œuvre ; 
- Les souhaits du maître d'ouvrage et de l'affectataire devront obligatoirement être soumis à l'architecte. 
La tenue et l'attitude des ouvriers et du personnel devront toujours être d'une correction exemplaire. 
 
Clés : 
A l'ouverture du chantier il sera déterminé le nombre de clés qui seront utilisées ; Chaque entrepreneur devra désigner 
nommément la personne responsable des clés qui lui seront remises. Les clés utilisées par les entreprises ne devront pas être 
des exemplaires uniques. Un trousseau restera toujours chez l'habituel dépositaire. Les clés seront remises à leur dépositaire 
habituel, chaque soir et à chaque congé hebdomadaire. 
 
 

2.3 SUJETIONS LIEES A L'EXPLOITATION DE L'EDIFICE : 
 
Photos de chantier : 
L'entrepreneur devra fournir les photographies nécessaires à la justification des travaux. 
Fourniture et mise en œuvre des matériaux : 
Les matériels et matériaux utilisés seront de première qualité et exempts de toute détérioration pouvant mettre en cause 
leur résistance et leur apparence. Ils seront conformes aux normes françaises et de provenance européenne. La description 
des ouvrages fait état de matériaux et d'articles de fabrication dont le nom du fournisseur est éventuellement indiqué dans 
le texte ; cette référence est donnée pour préciser la nature, le type et l'effet des éléments qu'il y aura lieu de mettre en 
œuvre. Le maître d'œuvre se réserve le droit d'effectuer à tout moment, aux frais de l'entrepreneur, les prélèvements, essais 
et analyses qu'il jugera nécessaires. 
 
Prototypes : 
Pour permettre au maître d'œuvre de juger de la qualité des ouvrages et éventuellement d'exiger des améliorations ou 
modifications de détail qui lui paraîtraient nécessaires, l'entrepreneur devra la présentation de prototypes chaque fois que 
le maître d'œuvre le demandera. 
 
Acceptation et conformité des travaux : 
Toute entreprise qui intervient à la suite d'une autre entreprise et sur les ouvrages réalisés par cette dernière accepte de fait 
la conformité de tous ces ouvrages. Dans le cas contraire elle doit en avertir le maître d'œuvre et l'entreprise concernée, par 
lettres recommandées avec accusé de réception,  
En cas de détérioration des ouvrages neufs ou anciens, les réparations seront exécutées au compte prorata dans le cas où 
l'entreprise responsable ne pourrait être déterminée. 
Aucune indemnité ne peut être allouée aux entrepreneurs pour les pertes, avaries, dommages dus à leur négligence, leur 
imprévoyance, le défaut de précautions ou de moyens ou les fausses manœuvres. 
Les entrepreneurs devront se prémunir par le biais d'assurances appropriées, contre la responsabilité leur incombant par 
suite de vol, d'accident, d'incendie, dont leur personnel ou leurs installations pourraient être la cause, directe ou indirecte. 
Ils sont tenus de se garantir de dégradations et avaries, dommages, pertes et destructions de toute nature, notamment du 
fait des intempéries pour lesquelles il est expressément stipulé qu'il ne leur sera, le cas échéant, alloué aucune indemnité. Ils 
devront également prendre toutes les dispositions pour empêcher tout accident de personne sur ou aux abords du chantier, 
Accès au chantier de personnes étrangères à celui-ci : tout visiteur désirant se rendre sur le chantier doit avoir l'accord exprès 
de l'entreprise et du maître d'ouvrage. L'entreprise a néanmoins à tout moment tout pouvoir de refuser l'entrée au chantier. 
En cas d'accord, l'entreprise devient entièrement responsable de la sécurité de la personne invitée sur le chantier, qui doit 
alors être accompagnée à l'intérieur du chantier de manière permanente, par un employé de l'entreprise. 
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Sujétions liées à l'exploitation de l'édifice 
Horaires de travail et parcours imposés pour l'approvisionnement du chantier : 
Selon les directives du maître d'œuvre ; Les souhaits du maître d'ouvrage et de l'affectataire devront obligatoirement être 
soumis à l'architecte. 
La tenue et l'attitude des ouvriers et du personnel devront toujours être d'une correction exemplaire. 
 
Clés : 
A l'ouverture du chantier il sera déterminé le nombre de clés qui seront utilisées ; Chaque entrepreneur devra désigner 
nommément la personne responsable des clés qui lui seront remises. Les clés utilisées par les entreprises ne devront pas être 
des exemplaires uniques. Un trousseau restera toujours chez l'habituel dépositaire. Les clés seront remises à leur dépositaire 
habituel, chaque soir et à chaque congé hebdomadaire. 

 
2.4 SUJETIONS PARTICULIERES D’EXECUTION DES OUVRAGES 

 
Il est rappelé que l'entrepreneur n'a aucun droit sur les matériaux et objets de toute nature, trouvés sur les chantiers en cours 
de travaux, notamment dans les fouilles ou dans les démolitions, mais il a droit à être indemnisé si le maître d'œuvre lui 
demande de les extraire ou de les conserver avec soins particuliers. 
 

2.5 PROTECTION DES EXISTANTS 
 
L'entrepreneur doit prévoir toutes les dispositions nécessaires pour assurer la protection des ouvrages existants et 
notamment des éléments anciens en dehors des protections lourdes détaillées éventuellement au titre des installations 
communes de chantier. Les dispositions proposées doivent être soumises à l'architecte. 
 

2.6 ECHAFAUDAGE – SAPINES ET TREUIL 
 
Ces installations incombent au :  
LOT 04 : ECHAFAUDAGE - ITE 
Celui-ci devra l'entretien pendant la durée des travaux. 
Le coût de ces installations est forfaitaire pour la durée des travaux quelle qu'elle soit. En cas de prolongation de délai, une 
location complémentaire sera acceptée uniquement sur ordre de service. 
Dans le cas où ce délai serait prolongé à la suite d'une défaillance d'une entreprise, celle-ci devra en supporter la charge. 
À la fin de la pose de ces installations par ce lot, les autres entreprises devront formuler leurs observations éventuelles par 
écrit au maître d'œuvre, à défaut de quoi ces installations seront réputées conforme à l'organisation des travaux et acceptée 
par toutes les entreprises. Aucune entreprise d'un autre corps d'état que l'échafaudeur ne peut modifier l'échafaudage sans 
l'accord de celui-ci et de l'architecte. En cas de besoin, la modification projetée devra être réalisée par l'entreprise titulaire 
de la pose de l'échafaudage. L'accès à l'échafaudage se fera uniquement par les escaliers. L’accès aux échelles d’accès devra 
être sécurisé pour pouvoir être fermé en fin de journée. 
Une palissade grillagée au pied de l'échafaudage devra interdire toute escalade. 
 
Nota : 
Les entreprises incluront dans leurs prix unitaires, le coût de tout échafaudage complémentaire nécessaire à l'exécution de 
leurs propres travaux, lorsque celui-ci ne fait pas partie d'un poste chiffré au niveau du bordereau de prix unitaires. 

 
2.7 DEROGATION AUX DOCUMENTS GENERAUX 

 
C.C.T.G. 
- Dérogations résultant des articles "Dérogations aux documents généraux" énumérés dans les C.C.T.P. ; 
- Dérogations résultant des fascicules techniques. 
 

2.8 COMPTE PRORATA 
 
En application de la norme P 03.001 (Avril 1982) et la directive de l'office général du bâtiment et des travaux publics, 1,5 % 
pourront être imputés aux entreprises, au prorata du montant définitif des travaux à condition qu'ils n'aient été ni prévu aux 
marchés ni facturés différemment les frais communs. La gestion du compte prorata sera assuré par le LOT 04 : 
ECHAFAUDAGE-ITE qui établira en fin de chantier le décompte définitif. 
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2.9 DOSSIER DE RECOLEMENT 
 
Suivant indications propres à chaque lot, les entreprises devront les plans de leurs ouvrages exécutés ainsi que les notices, 
procès-verbaux et autres documents techniques. Tous les plans et documents divers devront être reproduits sur un CD. 3 
exemplaires papiers devront être remis avec CD et leurs bases de données. 
 

2.10 PENALITES DE RETARD  
 
Compte tenu du caractère impératif des délais, toute absence non préalablement justifiée à une réunion de chantier sera 
pénalisée d'un montant de : 80 €H.T. 
 
À partir du planning approuvé par chaque entreprise, les pénalités pour non-respect des engagements pris seront pénalisées 
d'un montant de : 500 €H.T. par jour de retard. 
 
Les pénalités ne seront pas plafonnées en dérogation à la norme P 03.001 (Avril 1982) et seront appliquées par la maîtrise 
d'ouvrage sur avis de la maîtrise d'œuvre sans mise en demeure préalable et sur simple constat du maître d’œuvre. 
La maîtrise d'œuvre évalue l'avancement de chaque entreprise individuellement par rapport au planning, et ce durant tout 
le déroulement du chantier.  
 
Les pénalités seront appliquées par la maîtrise d'ouvrage sur avis de la maîtrise d'œuvre sans mise en demeure préalable. 
 
 

2.11 MODALITES DE REGLEMENT  
 
Le règlement sera effectué en plusieurs fois : 
- Une situation à l’ouverture du chantier sur site ; 
- Des situations intermédiaires à l’avancement du chantier, facturation fin de mois pour traitement et paiement le mois 

N+1 ; 
- Une facture définitive à la réception des ouvrages. 
-  
La facturation définitive assortie des 5% de retenue de garantie sera établie en trois exemplaires et transmise à la maîtrise 
d’œuvre au plus tard 10 JOURS APRES LA DATE DE RECEPTION. La facturation fera apparaître la trame quantitative et 
estimative du marché ou à défaut de l'ordre de service. 
Le Maître d'ouvrage se libérera des sommes dues à l'entreprise sur présentation de certificats pour paiements établis et visés 
par la maîtrise d’œuvre après contrôle des situations. 
Le délai de paiement est de 15 jours, réception des factures fin de mois. 
 
Retenue de garantie : 
- Le paiement final sera effectué à 95% du montant total H.T. 
Une retenue de garantie de 5% est libérable à l'issue de l'année de garantie de parfait achèvement. 
Le cautionnement bancaire de la retenue de garantie est possible. 
 

2.12 SPECIFICATIONS 
 
Les spécifications ci-dessous ne se substituent en aucune façon au C.C.T.P. commun à tous les lots. Elles ont seulement pour 
but de rappeler, compléter ou préciser certaines dispositions d'ordre technique ou réglementaire. 
L'entrepreneur devra signaler par écrit, avant la signature des marchés, toute anomalie, omission ou manque de concordance 
avec la règlementation en vigueur qui lui apparaissent dans l'établissement des pièces écrites et des plans et les ouvrages 
qu'ils définissent, faute de quoi, il se considérera avoir accepté les clauses du dossier et s'être engagé à fournir toutes les 
prestations de sa spécialité, nécessaires au parfait achèvement de l'œuvre, même si celles-ci ne sont pas explicitement 
décrites ou dessinées. Le cas échéant, une note indiquant les solutions envisageables pourra accompagner la demande de 
renseignements. 
 
De plus, dans le cas où les stipulations du devis descriptif ne correspondraient pas aux plans, notamment en ce qui concerne 
les dimensions, l'Entrepreneur sera tenu d'envisager la solution la plus onéreuse. 
 
Lorsque certains ouvrages seront mentionnés (Quantités à décompter), l'entrepreneur devra se renseigner si ces ouvrages 
ou travaux sont bien à exécuter en totalité ou partiellement. Dans l'affirmative, il devra établir les plans d'exécution et les 
soumettre à l'Architecte. Les décomptes seront établis en fonction de cet accord. 
 
L'entrepreneur sera tenu de constater sur place l'état des constructions actuelles et prévoir toutes les sujétions conséquentes 
à l'exécution de ces travaux. 
 
De ce fait, il ne pourra réclamer aucun supplément en s'appuyant sur le fait que les indications mentionnées sur les plans, 
d'une part, et sur le devis descriptif, d'autre part, pourraient présenter d'inexact, d'incomplet et de contradictoire. 
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2.13 CONSISTANCE DES TRAVAUX 
 
Les travaux comprennent notamment : 
- La vérification des quantités reportées dans le DQO ; 
- La fourniture et pose des ouvrages tels que définis au Descriptif ; 
- Les essais physiques et mécaniques des ouvrages et les opérations d'autocontrôle ; 
- Les procès-verbaux d'essais indispensables effectués par des organismes agréés ; 
- La protection des ouvrages jusqu'à la réception ; 
- Les frais d'énergie pour les besoins du chantier ; 
- Le chargement et l'évacuation au centre de recyclage des gravois ainsi que de tous les produits de démolition et ouvrages 

déposés non récupérés provenant des travaux du présent lot ; 
- Les fournitures et les prestations annexes ou complémentaires ne figurant ni aux plans ni au Descriptif, mais qui sont 

indispensables pour une exécution complète des ouvrages conformes aux normes françaises et D.T.U. en vigueur ; 
- Les pièces établies par l'Entreprise devront être soumises au Maître d'Œuvre pour contrôle avant commencement 

d'exécution ; 
- L’entreprise s'engage sur le résultat et les performances en fonction des objectifs et des exigences fixés par le Maître 

d'Ouvrage et par le Maître d'Œuvre ; 
- Les frais de vérification des ouvrages et de vérification de conformité des installations et équipements à exécuter par un 

organisme agréé sont pris en charge directement par le Maître d'Ouvrage sauf en ce qui concerne les frais d'autocontrôle 
qui sont à la charge du présent lot (voir article 1.5.) ; les rapports de vérification d'installations nécessitant la délivrance 
d'un certificat de conformité devront être soumis par l'Entreprise à l'organisme établissant le certificat de conformité ; 

- Les échafaudages, ; 
- Avant la remise de son offre, l'Entreprise devra vérifier sous sa propre responsabilité les opérations et ouvrages 

mentionnés au Descriptif et les complétera, s'il y a lieu, par tous les moyens en son pouvoir (renseignements pris auprès 
du Maître d'Œuvre, du B.E.T. étude des plans, visite du site, etc.…) afin de prévoir dans ses prix l'ensemble des ouvrages 
nécessaires à un parfait achèvement des travaux de son lot ; 

- Il est stipulé qu'aucun supplément de prix ne pourra être accordé ultérieurement du fait que les renseignements dont 
l'Entreprise s'était entourée, étaient inexacts ou incomplets ; 

- La fourniture au Bureau de Contrôle de tous les documents justificatifs et des avis techniques de tous les procédés mis 
en œuvre dans le cadre du présent marché, ainsi que de l'ensemble des documents d'exécution tels que plans, schémas, 
détails de mise en œuvre, notes de calculs, spécifications et notices des matériaux ou procédés non traditionnels, P.V. 
de classement et P.V. d'essais, etc... La remise des documents devra être faite au moins 10 jours ouvrables avant 
exécution ; 

- La prise en compte du PGC ; 
- La main-d'œuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, réglages, etc. de ses 

ouvrages en fin de travaux et après réception ; 
- Le nettoyage du chantier en cours et en fin de travaux du présent lot ; 
- Les nettoyages et l'enlèvement de toutes projections sur les parois verticales, plafonds et sols ainsi que de tous déchets 

et gravats résultant des travaux et leur enlèvement aux décharges publiques ; 
- Le ramassage et la sortie des déchets et emballages ; 
- Le tri sélectif des emballages et déchets et enlèvement hors du chantier, dans le respect de la législation en vigueur. 
 

2.14 ETABLISSEMENT DES OFFRES 
 
Les offres seront établies conformément aux prescriptions du CCTP. 
Les dispositions décrites ci-après font l'objet des devis descriptifs et quantitatifs énoncés, qui devront obligatoirement être 
chiffrés avec tous les prix unitaires, par les soumissionnaires. 
Il est précisé que les ouvrages à prévoir devront comprendre toutes les dépenses de fournitures, confortements temporaires 
ou définitifs, reprises, transports, transformations, pertes, mise en œuvre, frais généraux, taxes, main d’œuvre etc.  
L'entrepreneur sera réputé s'être parfaitement rendu compte sur plans et sur place de la disposition et de l'état des lieux, 
des possibilités d'accès, de manœuvres d'engins mécaniques, de dépôt de matériaux et prendre en compte ces informations 
dans le chiffrage des travaux. 
 
Connaissance du dossier. 
Le Maître d'œuvre s'est efforcé de renseigner l'entreprise, via ce CCTP, sur la nature des travaux à effectuer, il convient de 
signaler que cette description n'a pas de caractère limitatif, et que l'adjudicataire devra exécuter, comme étant compté dans 
ses prix sans exception ni réserve, tous les travaux nécessaires et indispensable pour une complète finition des prestations 
des lots, y compris les servitudes découlant des règles de l'art non mentionné ci-dessous. 
Par ailleurs, l'entrepreneur devra si nécessaire demander au Maître d'œuvre tous les renseignements complémentaires qu'il 
jugerait utiles afin d'étudier complètement et sans omission les travaux lui incombant. 
De la même façon, il signalera au Maître d'œuvre toutes omissions, contradictions ou imprécisions constatées sur les pièces 
écrites. 
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PREVENTION COVID-19 
 

1 COMMUNES DE CHANTIER 
 
RAPPEL :  
Les installations communes de chantier incombent au lot principal : LOT N° 01 – DÉMOLITION – GROS OEUVRE 
 
ADDITIF : Bureau de chantier 
L’entrepreneur chargé de la coordination de la préparation de chantier devra établir la mise en œuvre de procédures 
préservant la sécurité des personnes face aux nouveaux risques provoqués par le Covid-19, en appliquant les règles de 
sécurité liées à la poursuite ou à la reprise des activités préconisées dans le guide publié par l’OPPBTP (version initiale publiée 
le 2 avril 2020 et mise à jour le 10 avril 2020). 
 
ADDITIF : Base vie 
Période COVID-19 : Instaurer un roulement pour ce qui est des pauses de déjeuner. 
Si la crise sanitaire est levée les installations permettront de monter en charge sur le chantier. 
 
 

2 PARTAGE DES DÉPENSES 
 
RAPPEL : 
L’hygiène et la sécurité du chantier seront assurées selon les dispositions du livre II, titre III du code du travail, en ce qui 
concerne les mesures de protection et de salubrité des travailleurs du bâtiment et la réglementation en vigueur. Dans 
l'impossibilité de mise à disposition d'un local à l'intérieur de l'édifice, l'entrepreneur devra la mise en place de baraques de 
chantier mobiles en nombre suffisant pour tous les corps d'état, avec installations électriques, conformément aux règlements 
en vigueur, et après avoir obtenu les autorisations nécessaires si l'implantation de ces installations doit se faire à l'extérieur 
de l'établissement dans l'emprise de la voirie. 
 
RAPPEL : Compte prorata 
En application de la norme P 03.001 (Avril 1982 ) et la directive de l'office général du bâtiment et des travaux publics, 1,5 % 
pourront être imputés aux entreprises, au prorata du montant définitif des travaux à condition qu'ils n'aient été ni prévu aux 
marchés ni facturés différemment les frais communs. La gestion du compte prorata sera assuré par le maître d'œuvre qui 
établira en fin de chantier le décompte définitif. 
 
ADDITIF : Hygiène et sécurité / Compte prorata 
Au même titre qu’avant la crise sanitaire le nettoyage était au compte prorata, la mesure COVID-19 rentre dans le cadre et le 
nettoyage renforcé par désinfection est à prendre en compte par le prorata. 
 
 

3 DESCRIPTIF ET QUANTITATIF DES OUVRAGES 
 

LOT 01 DÉMOLITION – GROS OEUVRE     
1. INSTALLATION DE CHANTIER – MESURES COVID-19 U Q PU € HT PT € HT 

a. Mise en place des modules selon PGC et répondant aux mesures sanitaires en vigueur Forfait 1    

b. Nettoyage et désinfection pour la durée du chantier selon les mesures COVID-19 Semaine 1    

c. Désinfection coût mensuel Mois 1    

 

Fait à  

Date  

L'Entrepreneur  
(lu et accepté en mention manuscrite) 

 


